
SÉANCE ORDINAIRE DU 7 FÉVRIER 2022

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Sainte-Croix, M.R.C.
de Lotbinière, tenue lundi le septième jour du mois de février en l’an deux mille vingt-deux,
à distance par réunion en ligne, à 19 : 00 heures.

Présents : LE MAIRE:
Monsieur Stéphane Dion

LES CONSEILLERS (ÈRES) :
Mme Mylène Neault
M. Marc-Olivier Habel
Mme Mélanie Picard
M. Alex Papineau
Mme Sophie Côté
Mme Carmen Demers

Tous membres du conseil et formant quorum.

Directrice générale et secrétaire-trésorière : Madame France Dubuc

Présence de 0 citoyen (à huis clos)

1. Mot du Maire

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour

3. Procès-verbal - Séance ordinaire du 10 janvier 2022

4. Période de déclarations et de questions du conseil municipal

5. Première période de questions du public (Selon les questions reçues par courriel - séance à
huis clos)

6. Municipalité de Sainte-Croix
6.1- Comptes à payer

Comité du Centre Plein Air de Sainte-Croix
6.2- Nomination des membres

Comité pour l’embellissement de Sainte-Croix
6.3- Nomination des membres

Programme Emplois d’été Canada 2022
6.4- Adhésion

Règlement no 657-2022 concernant un programme de réhabilitation de
l’environnement pour la mise aux normes des installations septiques
6.5- Adoption

Règlement no 658-2022 concernant un emprunt d’un montant de
800 000 $ ayant pour but de financer un programme de réhabilitation de
l’environnement
6.6- Adoption

Règlement no 659-2022 aux fins de remplacer les règlements nos 520-2013
et 554-2016 (Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux)
6.7- Adoption

Règlement no 660-2022 afin d’encadrer l’utilisation des pistes de course
présentes sur le territoire aux fins d’abroger le Règlement no 648-2021
6.8- Adoption

Projet de règlement no 666-2022 concernant le traitement des élus aux fins
d’abroger le Règlement no 579-2018
6.9- Adoption
6.10- Avis de motion
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7. Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc.
7.1- Comptes à payer
7.2- Démission de M. Émile Demers, salarié de maintenance temporaire

8. Service des incendies de Sainte-Croix
Caméra thermique
8.1- Soumission(s) et octroi de contrat

Camion municipal
8.2- Soumission(s) et octroi de contrat
8.3- Financement

9. Voirie
Garage municipal
9.1- Mandat plans et devis (Manon Marcoux, architecte)

Gestion des cours d’eau
9.2- Demande d’intervention pour l’entretien de la branche no 7 du ruisseau

Saint-Eustache
9.3- Demande d’intervention pour l’entretien de la branche no 11 du ruisseau

Petit-Saut

Règlement d’emprunt no 661-2022 concernant des travaux d’agrandissement du
garage municipal ainsi que les honoraires professionnels y étant reliés
9.4- Adoption

Règlement d’emprunt no 662-2022 concernant des travaux de réfection du rang
4 Ouest ainsi que les honoraires professionnels y étant reliés
9.5- Adoption

10. Hygiène du milieu
Règlement d’emprunt no 663-2022 concernant la réfection de l’émissaire
pluvial de la rue Auger
10.1- Adoption

Usine d’eau potable à Saint-Édouard
10.2- Soumission(s) – Remplacement de la pompe du puits no 2

11. Aménagement/urbanisme/développement
Règlement no 664-2022 sur les dérogations mineures aux fins d’abroger et
remplacer le Règlement no 409-2008
11.1- Assemblée publique
11.2- Adoption

Projet de règlement no 665-2022 aux fins de modifier le Règlement numéro
389-2007 intitulé « Règlement de zonage » de façon à modifier l’article
12.2.1.3 intitulé « Normes régissant les enseignes commerciales »
11.3- Adoption
11.4- Avis de motion

Projet de règlement no 667-2022 aux fins de modifier le Règlement numéro
390-2007 intitulé « Règlement de lotissement » de façon à ajouter l’article 2.4
intitulé « Contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces
naturels »
11.5- Adoption
11.6- Avis de motion

Demande concernant le lot 5 233 224
11.7- Demande de modification au Schéma d’aménagement et de
développement (SAD) de la MRC de Lotbinière

12. Varia
Office municipal d’habitation du Nord de Lotbinière
12.1- Prévisions budgétaires 2022



SUITE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 FÉVRIER 2022

Salle de quilles
12.2- Modification au bail en vigueur

Fondation du Cégep de Thetford – Campagne de financement Loto-Fondo
12.3- Contribution municipale 2022

Registre public des déclarations faites par un membre du conseil (art. 6, Loi
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale)
12.4-Dépôt

13. Deuxième période de questions du public (Selon les questions reçues en direct - séance à
huis clos)

Levée de l'assemblée

MOT DU MAIRE

Monsieur Stéphane Dion, maire, s’adresse aux citoyennes et citoyens de la municipalité.

029-2022 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Mylène Neault, et résolu unanimement
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

030-2022 PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2022

IL est proposé par Carmen Demers, appuyé par Mélanie Picard, et résolu
unanimement d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Sainte-
Croix du 10 janvier 2022 tel que transcrit au livre du procès-verbal des délibérations.

PÉRIODE DE DÉCLARATIONS ET DE QUESTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- M. Marc-Olivier Habel : Appel à la patience des citoyens pour la collecte des
ordures.

- Mme Mylène Neault : Remerciements aux bénévoles pour l’organisation de la
marche aux flambeaux et informations d’un transport occasionnel à Québec à venir.

- M. Alex Papineau : Informations concernant les nouvelles directives du Centre
culturel et sportif.

- Mme Sophie Côté : Félicitations à Mme Andréanne Hamel et ses élèves pour
l’organisation de la collecte de sang du 3 février dernier.

- M. Stéphane Dion : Rappel que le bureau municipal est ouvert au public.

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (SELON LES QUESTIONS
REÇUES PAR COURRIEL – SÉANCE À HUIS CLOS)

- Information concernant le règlement de l’utilisation des pistes de course.

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX

031-2022 COMPTES À PAYER

IL est proposé par Mélanie Picard, appuyé par Mylène Neault, et résolu
unanimement de ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants :

MUNICIPALITÉ

SALAIRES DE JANVIER 2022

SALAIRES DES EMPLOYÉS DE L'ADMINISTRATION,

BRIGADIER(ÈRES), POMPIERS, MÂCHOIRE DE VIE,

P/R, VOIRIE, RÉSEAU, URBANISME,

CONCIERGERIE, CULTURE POLYVALENTE &

BIBLIOTHÈQUE

18 152.36

AVANTAGES SOCIAUX 7 020.73

SOUS-TOTAL 44 061.23

SALAIRES BRUTS DU 1ER AU 29

JANVIER 2022 ADMINISTRATION (DIRECTION & TRAVAUX PUBLICS) 18 888.14
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INSTITUTIONS FINANCIÈRES DE JANVIER 2022

COMPTES PAYÉS DE JANVIER 2022 – RATIFICATION

INSTITUTION(S) FINANCIÈRE(S) FRAIS DE FINANCEMENT 69 686.81

TOTAL 113 748.04

8.73GLS DICOM EXPRESS

TRANSPORT RÉACTIFS POUR ANAYSE D'EAU8.73241200322 FRET, MESSAGERIE - USINE D'EAU

ASSURANCE 202289 966.42219000420 ASSURANCES

ASSURANCE ACCIDENT POMPIERS & PREMIERS RÉPONDANTS436.00219000420 ASSURANCES

90 402.42FQM ASSURANCES INC.

600.00FONDATION DU CÉGEP DE THETFORD

CONTRIBUTION FONDATION DU CÉGEP DE THETFORD600.00219000970 DONS ET SUBVENTIONS - O.B.N.L.

DÉNEIGEMENT 2021-2022 CÔTE & RUE DU BATEAU 2/57 536.61233003443 NEIGE - COTE ET RUE DU BATEAU

DÉNEIGEMENT 2021-2022 SURPLUS (RUE MARCEL-FAUCHER) 2/5302.61233000443 NEIGE - RUES VILLAGE

DÉNEIGEMENT 2021-2022 TROTTOIRS 2/59 278.48233004443 ENLEVEMENT NEIGE - TROTTOIRS

DÉNEIGEMENT 2021-2022 SURPLUS TROTTOIR (RUE GARNEAU) 2/5327.68233004443 ENLEVEMENT NEIGE - TROTTOIRS

DÉNEIGEMENT 2021-2022 SURPLUS TROTTOIR (RUE AUGER) 2/5300.08233004443 ENLEVEMENT NEIGE - TROTTOIRS

29 995.94FERME ROGER LAMBERT ET FILS S.E.N.C.

DÉNEIGEMENT 2021-2022 RUES MUNICIPALES SECTEUR URBAIN 2/512 250.48233000443 NEIGE - RUES VILLAGE

ANALYSE D'EAU355.56241200411 ANALYSE DE L'EAU

ANALYSE DES EAUX USÉES82.78241400411 ANALYSE DES EAUX USÉES

438.34EUROFINS ENVIRONEX

260.67EQUIPEMENT MEDI SECUR

DÉSINFECTANT, MASQUES & COUVERTURES260.67222000650 PIECES & ACCESSOIRES- INCENDIE

REMISE DÉCEMBRE 2021232.655513880000 COTISATIONS SYNDICALES A PAYER

232.65CENTRALE DES SYNDICATS DEMOCRATIQUES

500.14C.A.U.C.A. SERVICE INDENDIE

FRAIS MODULE DE BASE DU 1-01 AU 31-03-2022500.14222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

BRIS D'EAU (RUE HAMEL)1 715.80232000521 ENTR. REPAR. - VOIRIE

1 715.80BETON LAURIER INC.

5 601.58BC2 GROUPE CONSEIL INC.

SERVICE D'URBANISME DU 29-11 AU 24-12-20215 601.58261000419 SERVICES PROFESSIONNELS AUTRES

ESSENCE SAVANA133.00232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL

DIESEL KUBOTA57.00232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA

ESSENCE SAVANA86.65232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL

232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL

ESSENCE SAVANA115.00232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL

DIESEL KUBOTA56.00270135631 DIESEL - PATINOIRE EXTERIEURE

DIESEL KUBOTA73.05232001631 DIESEL - TRACTEUR KUBOTA

ESSENCE CENTRE PLEIN-AIR52.00270190631 ESSENCE &HUILE- ENT. SKI FOND

ESSENCE SAVANA140.00

ESSENCE SAVANA133.50232003631 ESSENCE - CAMION MUNICIPAL

ESSENCE CENTRE PLEIN-AIR32.65270190631 ESSENCE &HUILE- ENT. SKI FOND

DIESEL KUBOTA59.55222001631 DIESEL TRACTEUR DÉNEIGEMENT

DIESEL KUBOTA76.85270135631 DIESEL - PATINOIRE EXTERIEURE

ESSENCE CENTRE PLEIN-AIR51.00270190631 ESSENCE &HUILE- ENT. SKI FOND

DIESEL KUBOTA71.00222001631 DIESEL TRACTEUR DÉNEIGEMENT

ESSENCE INCENDIE51.13222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

ESSENCE INCENDIE104.29222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

ESSENCE CENTRE PLEIN-AIR73.02270190631 ESSENCE &HUILE- ENT. SKI FOND

ESSENCE INCENDIE78.66222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

ESSENCE INCENDIE150.59222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

ESSENCE INCENDIE99.67222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

ESSENCE INCENDIE56.31222000631 ESSENCE - VEHICULES INCENDIE

1 750.92BANQUE NATIONALE DU CANADA (MASTERCARD)

222001526

402.41AQLM

COTISATION ANNUELLE 2022402.41270150494 COTISATION & ABONNEMENT LOISIR

RECHARGE DE BOUTEILLES600.17222001526 ENTR. & REPAR. EXT. & CYLINDRE

2 520.239235-0669 QUÉBEC INC.

ACHAT BOUTEILLES & EXTINCTEURS1 920.06ENTR. & REPAR. EXT. & CYLINDRE

138.65PAGES JAUNES

SERVICE JANVIER 2022138.65213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

REMISE DÉCEMBRE 20215 529.395513840000 IMPOT PROVINCIAL A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021810.005513841000 IMPOT PROVINCIAL SUPPLÉMENT.

REMISE DÉCEMBRE 20212 930.125513850000 R.R.Q. A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 20212 933.145513860000 R.A.M.Q. A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021815.045513825000 RQAP A PAYER

14 063.98MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC

REMISE DÉCEMBRE 20211 046.295513871000 C.S.S.T. A PAYER

QUOTE-PART ENFOUISSEMENT SANITAIRE 2022 1/129 228.72245120951 QUOTE-PART MRC - ENF. SANITAIR

QUOTE-PART D'ÉVALUATION 2022 1/125 883.58215000951 QUOTE-PART MRC - EVALUATION

15 112.30M.R.C. DE LOTBINIERE

21 621.40LES EXCAVATIONS STE-CROIX INC.

DÉNEIGEMENT 2021-2022 SECTEUR RURAL 2/521 621.40233050443 NEIGE - CONTRAT RURAL

DÉNEIGEMENT COURS & STATIONNEMENT 2021-2022 2/5315.81222000443 ENLEVEMENT NEIGE - P. INCENDIE

DÉNEIGEMENT COURS & STATIONNEMENT 2021-2022 2/5912.67270120443 ENLEV. NEIGE - HOTEL DE VILLE

1 416.81LES ENTREPRISES J.F. BLANCHET INC.

DÉNEIGEMENT COURS & STATIONNEMENT 2021-2022 2/5188.33259000443 ENLEV NEIGE/PAVILLON ET ABRI

SERVICE MI-DÉCEMBRE 2021 À MI-JANVIER 20222 370.99241200681 ELECTRICITE U/EAU POT. 786712

SERVICE MI-DÉCEMBRE 2021 À MI-JANVIER 20223 633.79270120681 ELECTRICITE - C/ COMM. 786415

SERVICE MI-DÉCEMBRE 2021 À MI-JANVIER 20221 507.87241300681 ELECTRIC - P. STE-CROIX 786506

SERVICE DÉCEMBRE 2021124.26234050681 ECLAIRAGE RURAL 786894-980212

SERVICE NOVEMBRE & DÉCEMBRE 202121.20234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

SERVICE NOVEMBRE & DÉCEMBRE 202121.20234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

SERVICE DÉCEMBRE 2021922.92234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

SERVICE DÉCEMBRE 202138.93234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

SERVICE DÉCEMBRE 202123.48234000681 ECLAIRAGE URBAIN 786829-787553

SERVICE NOVEMBRE & DÉCEMBRE 202144.56241502681 ELECT ST POMPAGE DU BATEAU

8 709.20HYDRO-QUEBEC

FLUORESCENTS89.61270120522 ENT. ET REP. - CENTRE COMM. R.

CLÉ9.18232000522 ENT. ET REP. - GARAGE MUNIC.

ACRYLIQUE POUR NÉONS20.68270120522 ENT. ET REP. - CENTRE COMM. R.

CLÉ4.59241301521 ENT. & REP.- S/POMP. STE-CROIX

SUIF SENTIERS, ANTIGEL & VIS29.52270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

411.01QUINC. MAURICE HAMEL & FILS

CHLORURE DE CALCIUM, NETTOYEUR & CHAMOIS257.43222000650 PIECES & ACCESSOIRES- INCENDIE

AVIS NO. 31166.45270150321 TIMBRES POSTES - LOISIRS

AVIS NO. 311110.73213000321 TIMBRES POSTES- ADMINISTRATION

177.18POSTES CANADA

574.88POGZ INC.

HÉBERGEMENT PORTAIL WEB 2022574.88269000347 INTERNET (PLAGE & ENTR.)

RECHARGE TIMBRES2 299.50213000321 TIMBRES POSTES- ADMINISTRATION

2 299.50PITNEYWORKS

500.00PIERRE-LUC DAIGLE

REMBOURSEMENT DÉPÔT DE GARANTIE500.005513600000 DEPOTS ET RETENUES DE GARANTIE

MODERNISATION DES FINANCIERS (LOGICIEL)2 363.89213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

2 363.89PG SOLUTIONS INC.
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COMPTES À PAYER DE JANVIER 2022

TOTAL : 219 659.43

SERVICE FÉVRIER 202282.73222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

SERVICE FÉVRIER 202244.06213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

SERVICE FÉVRIER 202244.06232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

214.90VIDÉOTRON LTÉE

SERVICE FÉVRIER 202244.05261000331 TELEPHONE-URBANISME

QUOTE-PART 20226 492.30237000448 QUOTE-PART - TRANSPORT ADAPTE

PROGRAMME D'AIDE D'URGENCE1 145.005411200000 BANQUE - COMPTE GENERAL 2-20

7 637.30TRANSPORT ADAPTE 'LOBICAR'

576.94TOURISME CHAUDIÈRE-APPALACHES

ADHÉSION 2022576.94269000494 PUBLI. - PROMOTION TERRITOIRE

SERVICE JANVIER 202245.46241300331 TELEP. - P. STE-CROIX 926-2324

SERVICE JANVIER 202245.46232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

SERVICE JANVIER 202245.47222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

SERVICE JANVIER 202245.47259000331 TELEPHONE/PAVILLON ET ABRI

SERVICE JANVIER 202245.47241400331 TELEPHONE DEGRILLEUR 926-2612

300.79TELUS COMMUNICATIONS INC.

SERVICE JANVIER 202273.46259000331 TELEPHONE/PAVILLON ET ABRI

RÉPARER ÉVIER SALLE DE QUILLES517.39270125522 ENT. & REP. BATIMENT QUILLES

517.39SOLU TECH

3 000.58SAGE ASSURANCES RENTES COLL. EN FIDUCIE

POLICE NO. 48842 JANVIER 20223 000.585513870000 ASS. COLLECTIVES A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 20214 155.065513815000 IMPOT FEDERAL REG. A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021810.005513816000 IMPOT FÉDÉRAL SUPPLÉMENT.

REMISE DÉCEMBRE 2021574.775513820000 ASSURANCE-EMPLOI A PAYER

5 539.83RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA

53.07RÉAL HABEL

REMBOURSEMENT SESSION AUTOMNE 202153.07123479020 POLY ACT. - PICKLEBALL

64.67261000419 SERVICES PROFESSIONNELS AUTRES

64.67IMPRESSIONNE/MOI & A.I.G.G.

SERVICE TECHNIQUE PORTABLE URBANISME

CALENDRIERS COLLECTE594.41245110446 ENL. DES ORDURES/CONTRAT

594.41245210446 ENL. ORDURES - COLL. SELECTIVE

1 188.82GAUDREAU ENVIRONNEMENT INC.

CALENDRIERS COLLECTE

220.50219000494 COTISATION & ABONNEMENT - ADM.

220.50FQM ASSURANCES INC.

MISE À JOUR RÈGLEMENT MUNICIPAL 2022

35.00213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

35.00FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE

AVIS DE MUTATION

478.30241200411 ANALYSE DE L'EAU

478.30EUROFINS ENVIRONEX

ANALYSE D'EAU

FORMULAIRES ENREGISTREMENT55.92229300451 GARDIENN - ANIMAUX DOMESTIQUES

2 309.62229300451 GARDIENN - ANIMAUX DOMESTIQUES

2 365.54ESCOUADE CANINE MRC 2017

ENTENTE SERVICES ANIMALIERS JANVIER À MARS 2022

748.87270151526 MACH OUT AUTRES PARCS/DET. ETC

748.87EQUIPEMENTS RECREATIFS JAMBETTE INC.

SUPPORT À VÉLOS

432.82219000494 COTISATION & ABONNEMENT - ADM.

432.82CROIX-ROUGE CANADIENNE

ENTENTE SERVICES AUX SINISTRÉS 2022

891.05222000414 ENTR. SOUTIEN INFORMATIQUE

891.05CBO INFORMATIQUE ENR.

SERVICE TECHNIQUE PORTABLE INCENDIE, DISQUE SSD ET BATTERIE

SOUS-MAIN100.70211000670 FOURN. BUREAU, IMPRIMES & LI

SURLIGNEURS, BLOCS FEUILLETS AMOVIBLES & CORRECTEUR29.52213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

CARTOUCHE IMPRIMANTE88.29261000670 URBANISME - PAPETERIES

PAPIER PHOTOCOPIEUR220.41213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

673.81213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

1 112.73BUROPRO CITATION INC.

PAPIER PHOTOCOPIEUR

CRÉDIT CONTENANTS-298.94241200635 USINE EAU - PRODUITS CHIMIQUES

2 167.89241200635 USINE EAU - PRODUITS CHIMIQUES

1 868.95BRENNTAG CANADA INC.

BISULFITE POUR TRAITEMENT DE L'EAU

582.36261000419 SERVICES PROFESSIONNELS AUTRES

582.36BIONEST

ENTRETIEN TERTIAIRE DE DÉSINFECTION (PAYÉ PAR CONTRIBUABLE)

1 432.57241300521 ENT. & REP. - RESEAU D'AQUEDUC

1 432.57BETON LAURIER INC.

BRIS D'AQUEDUC (RUE PRINCIPALE)

611.67270135526 MACH, OUTILL, EQU. PATIN. EXT.

611.67AUVENTS SERGE BILODEAU

TOILES ABRI PATINOIRE EXTÉRIEURE

ÉQUIPEMENT PROTECTION SOUDAGE3 660.542304000725 MACH. OUTILL. EQUIP. VOIRIE

3 660.54ACKLANDS-GRAINGER INC.

41.90 ACHATS VOLUMES

-51.40 CRÉDIT ACHATS VOLUMES

-26.20 CRÉDIT ACHATS VOLUMES

270230670 ACHATS DE VOLUMES

270230670 ACHATS DE VOLUMES

270230670 ACHATS DE VOLUMES

MÉLANGE GRAINES OISEAUX POUR SENTIER59.68270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

50.59270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

110.27MEUNERIE GERARD SOUCY INC.

MÉLANGE GRAINES OISEAUX POUR SENTIER

730.09213000341 PUBL. INFOR - JOURNAUX, REVUES

730.09MELIOR MEDIA INC.

PUBLICITÉ OFFRE D'EMPLOI

810.54219000499 AUTRES FRAIS - ADM (CSST, ETC)

810.54MEDIAL CONSEIL SANTÉ SÉCURITÉ INC.

FORFAIT JANVIER À JUIN 2022

58.27222000349 PUBL.,INF.,JOURNAUX- INCENDIE

58.27M.R.C. DE LOTBINIERE

FORMULAIRE AUTO-ÉVALUATION PRÉVENTION AVERTISSEUR DE FUMÉE

544.11241300521 ENT. & REP. - RESEAU D'AQUEDUC

544.11LOCALISATION BOIS-FRANCS INC.

BRIS D'AQUEDUC (RUE PRINCIPALE)

ACHATS VOLUMES405.41270230670 ACHATS DE VOLUMES

213.89270230670 ACHATS DE VOLUMES

583.60LIBRAIRIE RENAUD-BRAY

ACHATS VOLUMES

118.98270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

118.98LES PTITS MOTEURS SAINTE-CROIX INC.

POIGNÉES CHAUFFANTES VTT

1 170.45241300521 ENT. & REP. - RESEAU D'AQUEDUC

1 170.45LES EXCAVATIONS STE-CROIX INC.

BRIS D'AQUEDUC (RUE HAMEL)

LOCATION PELLE POUR GLISSADE586.37270150526 ENT. & ACHATS EQUIP. LOISIRS

BRIS D'AQUEDUC (RUE HAMEL)174.76233002443 EPANDAGE - ABRASIFS S/URBAIN

BRIS D'AQUEDUC (RUE HAMEL)1 115.62241300521 ENT. & REP. - RESEAU D'AQUEDUC

INCENDIE AU 49, PETIT-VILLAGE (LE 24-12-2021)1 100.89222000516 LOC. EQUIP. INCENDIE

ÉPANDAGE D'ABRASIF112.96233002443 EPANDAGE - ABRASIFS S/URBAIN

112.97270150443 ENL. NEIGE PARC J.G. FOURNIER

3 203.57LES ENTREPRISES J.F. BLANCHET INC.

ÉPANDAGE D'ABRASIF

1 000.28241200443 ENLEVEMENT NEIGE - U/EAU POT

1 000.28LES ENTREPRISES ADJ

DÉNEIGEMENT 2021-2022

820.92213000341 PUBL. INFOR - JOURNAUX, REVUES

820.92JOURNAL DE LÉVIS

PUBLICITÉ OFFRE D'EMPLOI

114.98213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

114.98JDS INFORMATIQUE

SERVICE TECHNIQUE ORDINATEUR ADMINISTRATION

549.20241200635 USINE EAU - PRODUITS CHIMIQUES

549.20JAVEL BOIS-FRANCS 2743-2855 QUÉBEC INC.

HYPOCHLORITE & CONTENANTS

218.45213000341 PUBL. INFOR - JOURNAUX, REVUES

218.45ISARTA INC.

PUBLICITÉ OFFRE D'EMPLOI
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CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS # 04-2022

COMITÉ DU CENTRE PLEIN AIR DE SAINTE-CROIX

032-2022 NOMINATION DES MEMBRES

ATTENDU la résolution numéro 265-2021;

IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Alex Papineau, et résolu unanimement
de nommer les personnes suivantes au Comité du Centre Plein Air de Sainte-Croix pour
l’année 2022 à savoir :

 M. Jean-Marc Demers, président
 M. Réal Laroche, vice-président
 Mme Lise Boisvert, secrétaire
 M. Réjean Côté, résident
 M. Paul-Émile Croteau, résident
 M. Yvan Gagnon, résident
 M. Denis Roy, résident
 M. Éric Vachon, directeur du service des loisirs
 Mme Sophie Côté, conseillère
 M. Alex Papineau, conseiller

ANTIVIRUS)

SERVICE JANVIER 2022

292.95261000494 COTISATION ABONNEMENT-URBANISM

TOTAL : 70 697.08

292.95WILSON & LAFLEUR LTEE

ABONNEMENT 2022

98.58213000527 ENT. ET REP. - AMEUBLEMENT-ADM

98.58TOSHIBA SOLUTIONS D'AFFAIRES

PHOTOCOPIES DU 12-12-2021 AU 10-01-2022

104.63213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

SERVICE JANVIER 202240.77232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

40.76261000331 TELEPHONE-URBANISME

186.16TELUS MOBILITÉ

SERVICE JANVIER 2022

SERVICE JANVIER 202223.53270150331 TELEPHONE T/JEUX ET LOISIRS

SERVICE JANVIER 202258.02222000331 TEL.2464, INTERNET& PAGETS (9)

SERVICE JANVIER 202258.02232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

SERVICE JANVIER 202223.00270120331 TELEPHONE CELL.- C/COMM.

SERVICE JANVIER 202258.53232000331 TELEPHONE - VOIRIE CELLULAIRES

23.49213000331 TELEPHONE HOTEL VILLE 926-3494

244.59TELUS MOBILITE

SERVICE JANVIER 2022

120.19241200331 TELEPHONE - U/EAU 796-2180

120.19TELUS COMMUNICATIONS INC.

SERVICE JANVIER 2022

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-202268.81213000451 LOCATION ALARME- ADMINISTRAT.

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-202268.81222000451 LOCATION ALARME - INCENDIE

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-202268.81241400451 LOCATION ALARME - EAUX USÉES

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-202255.19232000451 LOCATION ALARME - VOIRIE

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-202255.19241300451 LOCATION ALARME - EAU POTABLE

55.19241200451 LOCATION ALARME - USINE E/POTA

372.00SYSTEMES SECURITE CONCEPT ENR.

FRAIS MODULES DE BASE DU 1-01 AU 31-03-2022

10.77270120641 BIENS NON DURABLE - C./COMM

10.77SUPERMARCHE STE-CROIX INC.

CRÈME À CAFÉ

600.97269000347 INTERNET (PLAGE & ENTR.)

600.97STÉPHANE DION

ABONNEMENT 2022 PLATEFORME NUMÉRIQUE STREAMYARD

725.68241300521 ENT. & REP. - RESEAU D'AQUEDUC

725.68REAL HUOT INC.

MANCHON RÉPARATION POUR BRIS (RUE HAMEL)

PINCEAUX6.87241301521 ENT. & REP.- S/POMP. STE-CROIX

SUIF POUR SENTIERS13.78270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

KÉROSÈNE POUR RANDONNÉE AU FLAMBEAU (LE 5-02-2022)80.46270153447 ACTIVITÉS SPÉCIALES LOISIRS

TOILETTE POUR PAVILLON241.44259000522 ENT ET REP/PAVILLON ET ABRI

BOUTEILLE DE GAZ À PLOMBERIE18.39232000650 PIECES ET ACCESSOIRES - VOIRIE

9.18270190522 ENTR. PISTES DE SKI FOND

370.12QUINC. MAURICE HAMEL & FILS

CLÉ

620.87219000494 COTISATION & ABONNEMENT - ADM.

620.87QUEBEC MUNICIPAL

ADHÉSION 2022-2023

285.99269000347 INTERNET (PLAGE & ENTR.)

285.99PRECICOM

SERVICE JANVIER 2022

RÉPARATION POMPE DOSEUSE DE CHLORE RÉSERVOIR31.55241301521 ENT. & REP.- S/POMP. STE-CROIX

23.93259000522 ENT ET REP/PAVILLON ET ABRI

55.48PLOMBERIE STE-CROIX INC.

RÉPARATION TOILETTE EXTÉRIEURE

160.94213000670 PAPETERIE - FOUR., IMP. LIVRES

160.94PITNEY BOWES CANADA

CARTOUCHE D'ENCRE TIMBREUSE

DIACHYLONS6.89270120641 BIENS NON DURABLE - C./COMM

7.96241200635 USINE EAU - PRODUITS CHIMIQUES

14.85PHARMACIE STE-CROIX INC.

EAU DISTILLÉE

LICENCES ANNUELLES (TÉLÉTRAVAIL)1 045.12213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 2022 (SAUVEGARDE INFONUAGIQUE &781.83213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 2022 (PREMIÈRE LIGNE)768.03222000414 ENTR. SOUTIEN INFORMATIQUE

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 2022 (ACCÈS CITÉ LOISIRS)2 383.43213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 2022 (ACCÈS CITÉ UEL)2 774.35213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 202212 173.54213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

1 921.23213000414 SERV. PROF. INFORMATIQUE, ADM.

21 847.53PG SOLUTIONS INC.

CONTRAT ENTRETIEN JANVIER À DÉCEMBRE 2022 (GESTION DES PERMIS)

740.44270153447 ACTIVITÉS SPÉCIALES LOISIRS

740.44MYLÈNE NEAULT

ACHAT POUR TIRAGE HIVER EN FAMILLE 2022

1 511.28222000442 SERV.RECUS ENT. MUNICIPALITES

1 511.28MUNICIPALITE ST-EDOUARD

ENTRAIDE INCENDIE AU 49, PETIT-VILLAGE (LE 24-12-2021)

ENTRAIDE INCENDIE AU 6712, MARIE-VICTORIN (LE 12-12-2021)173.21222000442 SERV.RECUS ENT. MUNICIPALITES

1 440.56222000442 SERV.RECUS ENT. MUNICIPALITES

1 613.77MUNICIPALITE DE LOTBINIERE

ENTRAIDE INCENDIE AU 49, PETIT-VILLAGE (LE 24-12-2021)

ENTENTE SERVICE PREMIÈRE LIGNE3 298.64219000412 SERV. JURIDIQUE AUTRES

HON. PROF. DOSSIER URBANISME885.77261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME

HON. PROF. DOSSIER ADMINISTRATION155.22219000412 SERV. JURIDIQUE AUTRES

HON. PROF. DOSSIER URBANISME547.40261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME

HON. PROF. DOSSIER URBANISME758.84261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME

HON. PROF. DOSSIER URBANISME6 925.10261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME

2 524.85261000412 SERV. JURIDIQUE URBANISME

15 095.82MORENCY,SOCIÉTÉ D'AVOCATS S.E.N.C.R.L.

HON. PROF. DOSSIER URBANISME
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COMITÉ POUR L’EMBELLISSEMENT DE SAINTE-CROIX

033-2022 NOMINATION DES MEMBRES

ATTENDU la résolution numéro 272-2021;

IL est proposé par Carmen Demers, appuyé par Mylène Neault, et résolu
unanimement de nommer les personnes suivantes au Comité pour l'embellissement de
Sainte-Croix pour l’année 2022, à savoir :

 M. Bernard Lepage, président
 M. Michel Sénéchal, vice-président
 Mme Hélène Demers, secrétaire
 M. Réjean Hurteau, résident
 Mme Carmen Demers, conseillère

PROGRAMME EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2022

034-2022 ADHÉSION

ATTENDU le programme Emplois d’été Canada 2022 du gouvernement du
Canada;

ATTENDU la tenue d’un terrain de jeux pour la saison estivale 2022;

ATTENDU QU’il est requis d’engager des étudiants pour la saison estivale 2022;

ATTENDU QUE le coût budgétaire estimé est de 46 920 $ pour l’engagement des
animateurs du terrain de jeux lequel serait résorbé à raison d’une participation de
50 % du taux du salaire minimum en vigueur lors du programme, selon le nombre
d’animateurs acceptés au programme;

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement
d’entériner l’adhésion de la municipalité au programme Emplois d’été Canada 2022 du
gouvernement aux fins d’obtenir une aide financière à l’engagement des étudiants.

QUE la demande d’adhésion a été signée par Éric Vachon, directeur du service
des loisirs.

RÈGLEMENT No 657-2022 CONCERNANT UN PROGRAMME DE
RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT POUR LA MISE AUX
NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES

035-2022 ADOPTION

CONSIDÉRANT QUE sur le territoire de la Municipalité, plusieurs immeubles en
milieu rural ont des installations septiques non conformes au Règlement sur l’évacuation et
le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 22);

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est en droit d’exiger de certains
propriétaires la mise aux normes de leur immeuble en vertu du Règlement sur l’évacuation et
le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 22), dont la responsabilité de
l’application est imposée à la Municipalité;

ATTENDU QUE toute municipalité locale peut, par règlement, adopter un
programme de réhabilitation de l’environnement et accorder une aide financière pour des
travaux de mise aux normes et ce, tel que stipulé à l’article 92 de la Loi sur les compétences
municipales;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 657-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;
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IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : MÉLANIE PICARD

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 657-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le règlement numéro 657-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé aux
présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le règlement numéro 657-2022 entrera en vigueur conformément à la loi.

RÈGLEMENT No 658-2022 CONCERNANT UN EMPRUNT D’UN MONTANT
DE 800 000 $ AYANT POUR BUT DE FINANCER UN PROGRAMME DE
RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT

036-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté par règlement un programme de
réhabilitation de l’environnement conformément à l’article 92 alinéas 2 et 3 de la Loi sur les
compétences municipales ayant pour but d’aider les propriétaires qui doivent se conformer au
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 22);

ATTENDU QUE ce programme vise à consentir un prêt à certains propriétaires qui
sont dans l’obligation de mettre aux normes le système d’évacuation des eaux usées de leur
résidence;

ATTENDU QUE le règlement instaurant ce programme prévoit son financement par
un emprunt municipal;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 658-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : MÉLANIE PICARD

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 658-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le règlement numéro 658-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé aux
présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le règlement numéro 658-2022 entrera en vigueur conformément à la loi.

RÈGLEMENT No 659-2022 AUX FINS DE REMPLACER LES RÈGLEMENTS
NOS 520-2013 ET 554-2016 (CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES
ÉLUS MUNICIPAUX)

037-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Sainte-Croix a adopté le
Règlement numéro 520-2013, le 14 janvier 2014, et le Règlement numéro 554-2016, le
06 septembre 2016, concernant un Code d’éthique et de déontologie des élus-es
municipaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie
en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute
municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un code
d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans
modification;
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ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021;

ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la
déontologie en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c.
31), laquelle modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des
élus·es;

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de
déontologie des élus-es révisé;

ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un
tel code révisé, ont été respectées;

ATTENDU QUE le maire ou un autre membre du conseil mentionne que le
présent règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en
matière d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une
personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission de la
Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre
organisme;

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil,
adhère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques
prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent Code;

ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens;

ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie
municipale doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin
d’assurer aux citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la
Municipalité incluant ses fonds publics;

ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en
respectant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est
à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les
responsabilités inhérentes à cette fonction et de répondre aux attentes des citoyens;

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises
permettant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin
à ce dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues;

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de
conflit d’intérêts;

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences
graves pour la Municipalité et les membres du conseil;

ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code
pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie en
matière municipale.

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le
dixième jour du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 659-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été
donné à une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-OLIVIER HABEL, APPUYÉ PAR
MYLÈNE NEAULT, ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT :

RÈGLEMENT NUMÉRO 659-2022 ÉDICTANT LE CODE
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS-ES MUNICIPAUX

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
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QUE le règlement numéro 659-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé aux
présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le règlement numéro 659-2022 entrera en vigueur conformément à la loi.

Madame Mélanie Picard se retire de la réunion du conseil à 19 : 17 heures en raison d’intérêts
au prochain sujet.

RÈGLEMENT NO 660-2022 AFIN D’ENCADRER L’UTILISATION DES

PISTES DE COURSE PRÉSENTES SUR LE TERRITOIRE AUX FINS

D’ABROGER LE RÈGLEMENT NO 648-2021

038-2022 ADOPTION

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Croix souhaite encadrer
l’exploitation des pistes de course présentes sur son territoire, dont notamment la piste
de course de Sainte-Croix qui bénéficie de certains droits acquis sur la piste asphaltée
(circuit routier et circuit ovale) déjà en place, référence au plan en annexe 1;

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite trouver un équilibre afin que des
activités de piste de course puissent se tenir tout en assurant le respect des droits des
citoyens de la Municipalité et des droits acquis des pistes de course présentent sur son
territoire;

CONSIDÉRANT que la Municipalité reconnait qu’une piste de course peut
générer des retombées économiques significatives et contribuer au développement de
celle-ci;

CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 59 et 62 de la Loi sur les compétences
municipale (RLRQ, c. C-47.1), le conseil peut adopter des règlements relatifs notamment
aux nuisances et en matière de sécurité;

CONSIDÉRANT que le présent règlement abroge le règlement numéro 648-2021
ainsi que toutes les modifications et les amendements modifiant ce règlement;

ATTENDU que le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième
jour du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 660-2022;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été
donné à une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : ALEX PAPINEAU

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 660-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le règlement numéro 660-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé aux
présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le règlement numéro 660-2022 entrera en vigueur conformément à la loi.

Madame Mélanie Picard revient à la réunion du conseil à 19 : 28 heures.

RÈGLEMENT NO 666-2022 CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS
AUX FINS D’ABROGER LE RÈGLEMENT NO 579-2018

039-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c T-11.001)
détermine les pouvoirs du conseil en matière de fixation de la rémunération;
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ATTENDU QUE la municipalité est déjà régie par le règlement relatif au
traitement des élus municipaux portant le numéro 579-2018 et qu’il est maintenant
nécessaire de le remplacer par un nouveau règlement correspondant à l’administration
présente;

ATTENDU QUE le présent projet de règlement est déposé à la présente séance;

IL EST PROPOSÉ PAR : MÉLANIE PICARD

APPUYÉ PAR : MYLÈNE NEAULT

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent projet de règlement numéro 666-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue de ce qui suit :

QUE le projet de règlement numéro 666-2022 décrit à l’alinéa précédent est
annexé aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le projet de règlement numéro 666-2022 entrera en vigueur
conformément à la loi.

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par Mélanie Picard, que lors d'une séance ultérieure, le
conseil municipal adoptera le règlement numéro 666-2022 concernant le traitement des élus
municipaux abrogeant le règlement numéro 579-2018.

Le but du règlement est de procéder à une mise à jour du règlement correspondant à
l’administration présente.

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF DE SAINTE-CROIX DE LOTBINIÈRE INC.

040-2022 COMPTES À PAYER

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement de
ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants :

SALAIRE DE JANVIER 2022

INSTITUTIONS FINANCIÈRES DE JANVIER 2022

COMPTES PAYÉS DE JANVIER 2022 – RATIFICATION

ADMINISTRATION (DIRECTION) 6 895.14

AVANTAGES SOCIAUX 1 934.66

SOUS-TOTAL 13 847.62

SALAIRES BRUTS DU 1ER AU 29 JANVIER

2022
SALAIRES DES EMPLOYÉS DE LA

MAINTENANCE & RESTAURANT
5 017.82

INSTITUTION(S) FINANCIÈRE(S) FRAIS DE FINANCEMENT 5.95

TOTAL 13 853.57

36.00MINISTRE DES FINANCES

RENOUVELLEMENT PERMIS RESTAURANT36.00270176499 PERMIS - RESTAURANT

REMISE DÉCEMBRE 20211 624.725513840000 IMPOT PROV. A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021231.725513820000 RQAP A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021289.885513871000 C.S.S.T. A PAYER

REMISE DÉCEMBRE 2021200.005513841000 IMPOT PROVINCIAL SUPPLÉMENT.

REMISE DÉCEMBRE 20212 079.525513850000 R.R.Q. A PAYER

4 757.92MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC

REMISE DÉCEMBRE 2021332.085513860000 R.A.M.Q. A PAYER

REMISE TPS & TVQ OCTOBRE À DÉCEMBRE 2021-3 682.075413995000 C.T.I. A RECEVOIR (T.P.S.)

REMISE TPS & TVQ OCTOBRE À DÉCEMBRE 2021-7 434.805413996000 R.T.I. A RECEVOIR (T.V.Q.)

REMISE TPS & TVQ OCTOBRE À DÉCEMBRE 20216 431.315513290000 T.P.S. A PAYER (FEDERAL)

REMISE TPS & TVQ OCTOBRE À DÉCEMBRE 202112 830.485513390000 T.V.Q. A PAYER

8 144.92MINISTERE DU REVENU DU QUEBEC

11 500.57HYDRO-QUEBEC

SERVICE MI-DÉCEMBRE 2021 À MI-JANVIER 202211 500.57270180681 ELECTRICITE - ARENA 748754

REMISE DÉCEMBRE 2021319.315513880000 COTISATIONS SYNDICALES A PAYER

319.31CENTRALE DES SYNDICATS DEMOCRATIQUES

595.87BALANCEMENT DYNAMIQUE L.T. INC.

ANALYSE & BALANCEMENT POMPE SAUMURE595.87270160521 ENTR. & REPAR. - REFRIGERATION
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COMPTES À PAYER DE JANVIER 2022

041-2022 DÉMISSION DE M. ÉMILE DEMERS, SALARIÉ DE MAINTENANCE
TEMPORAIRE

Monsieur Alex Papineau annonce la démission à compter du 09 décembre 2021 de
monsieur Émile Demers à titre de salarié de maintenance temporaire depuis le 09 octobre
2021.

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement
d’accepter la démission de monsieur Émile Demers et de lui transmettre nos sincères
remerciements pour le travail accompli à titre de salarié de maintenance temporaire pour la
municipalité de Sainte-Croix.

SERVICE DES INCENDIES DE SAINTE-CROIX

CAMÉRA THERMIQUE

042-2022 SOUMISSION(S) ET OCTROI DE CONTRAT

Une (1) soumission reçue :

 1200O (Boivin & Gauvin inc.) 10 250,02 $

Le prix indiqué inclut toutes taxes.

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Mylène Neault, et résolu unanimement
d’accepter la soumission reçue et d’accorder le contrat d’achat à 1200o (Boivin & Gauvin inc.)
pour le prix de 10 250,02 $, taxes incluses, selon la soumission présentée.

CAMION MUNICIPAL

TOTAL : 28 575.14

SERVICE JANVIER 2022109.23270125331 TELEPHONE ET CELLULAIRE

109.23TELUS COMMUNICATIONS INC.

49.43SHAW DIRECT

SERVICE JANVIER 202249.43270125339 CABLODISTRIBUTEUR - SHAWDIRECT

POLICE NO. 48842 JANVIER 2022450.595513870000 ASS. COLLECTIVE A PAYER

450.59SAGE ASSURANCES RENTES COLL. EN FIDUCIE

506.19ROBERT BOILEAU INC.

ENTRETIEN SURFACEUSE506.19270165525 ENTR. & REPAR. - SURFACEUSE

REMISE DÉCEMBRE 20211 174.885513815000 IMPOT FED. A PAYER (SANS AS.C)

REMISE DÉCEMBRE 2021200.005513816000 IMPOT FÉDÉRAL SUPPLÉMENT.

1 928.32RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA

REMISE DÉCEMBRE 2021553.445513825000 C.A.C. A PAYER (SANS ASS. COL)

RUBAN ROUGE8.04270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

ACHATS DIVERS ENTRETIEN BÂTIMENT168.75270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

176.79QUINCAILLERIE HAMEL & FILS INC

SUPERMARCHE STE-CROIX INC. 6.90

6.90 ACHATS RESTAURANTACHATS - RESTAURANT

327.68270125494 ASSOCIATIONS & ABONNEMENTS

327.68ASS. QUÉBÉCOISE DES ARÉNAS ET DES

431.85BUROPRO CITATION INC.

CARTOUCHES IMPRIMANTE

COTISATION ANNUELLE

2 309.78LES P'TITS MOTEURS SAINTE-CROIX INC.

ACHAT SOUFFLEUSE

431.85270131527 ACHATS/ENT.ÉQUIP. INFORMATIQUE

8.04270180640 PIECES & ACCESSOIRES - ARENA

2 301.742308600725 IMM- MACH. OUTIL, EQUIP. ARENA

318.83MUNICIPALITE DE SAINTE-CROIX

ORDURES JANVIER 2022

PIÈCE POUR SOUFFLEUSE

44.91NORMAND COTE, ENTREPRENEUR

FUSIBLE POUR DÉSHUMIDIFICATEUR

318.83270175446 ENLEVEMENT DES ORDURES

155.23PPG REVÊTEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA IN

PEINTURE DOUCHE CHAMBRE DES JOUEURS

44.91270160521 ENTR. & REPAR. - REFRIGERATION

209.97QUINCAILLERIE HAMEL & FILS INC

ACHATS DIVERS ENTRETIEN BÂTIMENT

155.23270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

12.83270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

197.14270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

143.72SERVICE PROAXION QUÉBEC INC.

DÉSINFECTION SALLES DES JOUEURS

ACHAT LAME GRATTOIR

58.02TELUS COMMUNICATIONS INC.

SERVICE JANVIER 2022

143.72270165516 LOCATION D'EQUIPEMENTS- ARENA

270180610

140.08TELUS MOBILITÉ

SERVICE JANVIER 2022

58.02270125331 TELEPHONE ET CELLULAIRE

300.57TERMINIX CANADA

ENTRETIEN SALLE DE BAIN JANVIER À MARS 2022

140.08270125331 TELEPHONE ET CELLULAIRE

396.66TRANE CANADA ULC

RÉPARER COMPRESSEUR

300.57270160522 ENTR. & REPARATION- BATIMENT

6 432.85VITRERIE GLOBAL

ACHAT PORTE RESTAURANT

396.66270160521 ENTR. & RÉPARATION - RÉFRIGÉRATION

TOTAL : 11 277.05

6 432.852308300722 IMM. - AMELIOR. BATIMENT ARENA
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043-2022 SOUMISSION(S) ET OCTROI DE CONTRAT

Une (1) soumission reçue :

 Banlieue Ford 74 499,99 $

Le prix indiqué inclut toutes taxes.

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement
d’accorder le contrat d’achat à Banlieue Ford pour le prix de 74 499,99 $ taxes incluses, pour
l’achat d’un camion municipal de marque Ford F-150 XLT 2022.

044-2022 FINANCEMENT

ATTENDU la résolution numéro 043-2022 relativement à l’acquisition d’un camion
municipal de marque Ford F-150 XLT 2022;

ATTENDU QUE le coût net est de 68 028,43 $;

ATTENDU QUE le financement prévu est par les deniers disponibles du fonds de
roulement;

IL est proposé par Alex Papineau, appuyé par Sophie Côté, et résolu unanimement
de financer cet achat par le fonds de roulement au montant de 68 028,43 $ et remboursable
sur une période de cinq (5) ans à raison de 13 605,68 $ / annuellement, sur réception de la
facture et débutant en 2023.

VOIRIE

GARAGE MUNICIPAL

045-2022 MANDAT PLANS ET DEVIS (MANON MARCOUX, ARCHITECTE)

ATTENDU l’offre de service de Manon Marcoux, architecte, datée du 14 janvier
2022 afin de préparer les plans et devis concernant les travaux d’agrandissement du garage
municipal pour un montant de 12 600,00 $, taxes en sus;

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mélanie Picard, et résolu
unanimement de mandater Manon Marcoux, architecte, à procéder à la préparation desdits
plans et devis selon l’offre présentée.

GESTION DES COURS D’EAU

046-2022 DEMANDE D’INTERVENTION POUR L’ENTRETIEN DE LA BRANCHE
NO 7 DU RUISSEAU SAINT-EUSTACHE

ATTENDU QUE des travaux d’entretien dans la branche no 7 du Ruisseau Saint-
Eustache sont sollicités afin de nettoyer les sédiments et la végétation qui causent le mauvais
égouttement, selon la demande d’intervention datée du 10 novembre 2021;

ATTENDU QUE les travaux sont nécessaires sur une longueur de 544 mètres;

ATTENDU QUE cette dernière relève de la compétence de la MRC de Lotbinière;

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix recommande de nettoyer les
sédiments et la végétation qui causent le mauvais égouttement, selon une visite du directeur
des travaux publics, et de fait, nécessitera l’intervention de la MRC de Lotbinière à la
réalisation de ce projet;

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Carmen Demers, et résolu
unanimement que la MRC de Lotbinière débute l’étude nécessaire à ce projet.

047-2022 DEMANDE D’INTERVENTION POUR L’ENTRETIEN DE LA BRANCHE
NO 11 DU RUISSEAU PETIT-SAUT
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ATTENDU QUE des travaux d’entretien dans la branche no11 du Ruisseau Petit-Saut
sont sollicités afin de nettoyer les sédiments et la végétation qui causent le mauvais
égouttement, selon la demande d’intervention datée du 21 septembre 2021;

ATTENDU QUE les travaux sont nécessaires sur une longueur de 1 190 mètres.

ATTENDU QUE cette dernière relève de la compétence de la MRC de Lotbinière;

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix recommande de nettoyer les
sédiments et la végétation qui causent le mauvais égouttement, selon une visite du directeur
des travaux publics, et de fait, nécessitera l’intervention de la MRC de Lotbinière à la
réalisation de ce projet;

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Carmen Demers, et résolu
unanimement que la MRC de Lotbinière débute l’étude nécessaire à ce projet.

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 661-2022 CONCERNANT DES TRAVAUX
D’AGRANDISSEMENT DU GARAGE MUNICIPAL AINSI QUE LES
HONORAIRES PROFESSIONNELS Y ÉTANT RELIÉS

048-2022 ADOPTION

ATTENDU QU’il est devenu nécessaire de procéder à des travaux d’agrandissement
du garage municipal;

ATTENDU QUE les services de professionnels et d'entrepreneurs sont requis pour
mener à bien lesdits travaux;

ATTENDU QUE le coût total de l’achat et des travaux est estimé à ± 230 830 $ net;

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de l’achat
et des travaux;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 661-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : MYLÈNE NEAULT

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 661-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le présent règlement numéro 661-2022 décrit à l’alinéa précédent
est annexé aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le présent règlement numéro 661-2022 entrera en vigueur
conformément à la loi.

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 662-2022 CONCERNANT DES TRAVAUX
DE RÉFECTION DU RANG 4 OUEST AINSI QUE LES HONORAIRES
PROFESSIONNELS Y ÉTANT RELIÉS

049-2022 ADOPTION

ATTENDU QU’il est devenu nécessaire de procéder à la réfection de voirie au rang 4
Ouest;

ATTENDU QUE les services de professionnels et d'entrepreneurs sont requis pour
mener à bien lesdits travaux;
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ATTENDU QUE le coût total de l’achat et des travaux est estimé à ± 2 096 232 $
net;

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de
l’achat et des travaux;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 662-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : CARMEN DEMERS

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 662-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le présent règlement numéro 662-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé
aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le présent règlement numéro 662-2022 entrera en vigueur conformément à la
loi.

HYGIÈNE DU MILIEU

RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 663-2022 CONCERNANT LA RÉFECTION
DE L’ÉMISSAIRE PLUVIAL DE LA RUE AUGER

050-2022 ADOPTION

ATTENDU QU’il est devenu nécessaire de procéder à la réfection de l’émissaire
pluvial de la rue Auger;

ATTENDU QUE les services de professionnels et d'entrepreneurs sont requis pour
mener à bien lesdits travaux;

ATTENDU QUE le coût total de l’achat et des travaux est estimé à ± 225 198 $ net;

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de
l’achat et des travaux;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 663-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : ALEX PAPINEAU

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le présent règlement portant le numéro 663-2022 est adopté et que ce conseil
ordonne et statue ainsi qu'il suit :

QUE le présent règlement numéro 663-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé
aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le présent règlement numéro 663-2022 entrera en vigueur conformément à la
loi.
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USINE D’EAU POTABLE À SAINT-ÉDOUARD

051-2022 SOUMISSION(S)  ̶ REMPLACEMENT DE LA POMPE DU PUITS NO 2

Une (1) soumission reçue :

 Turcotte 1989 inc. 16 450 $

Le prix indiqué exclut toutes taxes.

IL est proposé par Marc-Olivier Habel, appuyé par Mylène Neault, et résolu
unanimement d’accepter la soumission reçue et d’accorder le contrat d’achat à Turcotte 1989
inc. pour un montant forfaitaire de 16 450 $, taxes en sus, pour la fourniture et l’installation
d’une pompe de puits Grundfos avec moteur submersible de 15 hp à l’usine d’eau potable à
Saint-Édouard, selon la soumission présentée.

AMÉNAGEMENT/URBANISME/DÉVELOPPEMENT

RÈGLEMENT NO 664-2022 SUR LES DÉROGATIONS MINEURES AUX
FINS D’ABROGER ET REMPLACER LE RÈGLEMENT NO 409-2008

ASSEMBLÉE PUBLIQUE

Assemblée publique tenue par le maire sur le règlement numéro 664-2022. Madame
Mélanie Picard explique le projet.

052-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix est une municipalité régie par le
"Code municipal du Québec" et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme;

ATTENDU QUE le règlement a été rédigé conformément à la section VI du chapitre
IV de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

ATTENDU QU’il convient maintenant de mettre à jour les règles entourant les
dérogations mineures;

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 409-
2008;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité a adopté et déposé le dixième jour
du mois de janvier 2022 le projet de règlement numéro 664-2022;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à
une séance de ce conseil tenue le dixième jour de janvier 2022;

IL EST PROPOSÉ PAR : MÉLANIE PICARD

APPUYÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ PAR CE RÈGLEMENT DE CE CONSEIL
PORTANT LE NUMÉRO 664-2022 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE COMME
SUIT :

QUE le présent règlement numéro 664-2022 décrit à l’alinéa précédent est annexé
aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le présent règlement numéro 664-2022 entrera en vigueur conformément à la loi.
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PROJET DE RÈGLEMENT No 665-2022 AUX FINS DE MODIFIER LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 389-2007 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE
ZONAGE » DE FAÇON À MODIFIER L’ARTICLE 12.2.1.3 INTITULÉ
« NORMES RÉGISSANT LES ENSEIGNES COMMERCIALES »

053-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix est une municipalité régie par le
« Code municipal du Québec » et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme;

ATTENDU QUE lors d'une séance de ce conseil, le Règlement de zonage portant le
numéro 389-2007 fut adopté le 17e jour du mois de décembre 2007;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité juge approprié de modifier les
normes régissant les enseignes commerciales dans les zones à caractère commercial, service et
habitation (CH), institutionnel et public (P);

ATTENDU QUE le présent projet de règlement est déposé à la présente séance;

IL EST PROPOSÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

APPUYÉ PAR : MÉLANIE PICARD

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ PAR CE PROJET DE RÈGLEMENT DE CE
CONSEIL PORTANT LE NUMÉRO 665-2022 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE
COMME SUIT :

QUE le projet de règlement numéro 665-2022 décrit à l’alinéa précédent est
annexé aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le projet de règlement numéro 665-2022 entrera en vigueur conformément
à la loi.

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par Carmen Demers, que lors d'une séance ultérieure, le
conseil municipal présentera le règlement numéro 665-2022 aux fins de modifier le Règlement
de zonage numéro 389-2007 de façon à modifier l’article 12.2.1.3 intitulé « Normes régissant
les enseignes commerciales dans les zones à caractère commercial, service et habitation (H),
institutionnel et public (P) ».

PROJET DE RÈGLEMENT No 667-2022 AUX FINS DE MODIFIER LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 390-2007 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE
LOTISSEMENT » DE FAÇON À AJOUTER L’ARTICLE 2.4 INTITULÉ
« CONTRIBUTION AUX FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX ET
D’ESPACES NATURELS »

054-2022 ADOPTION

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix est une municipalité régie par le
« Code municipal du Québec » et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme;

ATTENDU QUE lors d'une séance de ce conseil, le Règlement de lotissement portant
le numéro 390-2007 fut adopté le 17e jour du mois de décembre 2007;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité juge approprié d’introduire des
dispositions relatives aux contributions aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces
naturels dans son règlement de lotissement;
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ATTENDU QUE le présent projet de règlement est déposé à la présente séance;

IL EST PROPOSÉ PAR : MÉLANIE PICARD

APPUYÉ PAR : MARC-OLIVIER HABEL

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ PAR CE PROJET DE RÈGLEMENT DE CE
CONSEIL PORTANT LE NUMÉRO 667-2022 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE
COMME SUIT :

QUE le projet de règlement numéro 667-2022 décrit à l’alinéa précédent est
annexé aux présentes et est comme s’il était au long cité;

QUE le projet de règlement numéro 667-2022 entrera en vigueur conformément
à la loi.

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par Carmen Demers, que lors d’une séance ultérieure, le conseil
municipal présentera le règlement numéro 667-2022 aux fins de modifier le Règlement de
lotissement numéro 390-2007 de façon à ajouter l’article 2.4 intitulé « Contribution aux fins de
parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels »

DEMANDE CONCERNANT LE LOT 5 233 224

055-2022 DEMANDE DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT (SAD) DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

ATTENDU la demande de monsieur Michel Gosselin afin de développer un terrain
de camping sur le lot 5 233 224, Cadastre du Québec;

ATTENDU QUE le Schéma d’aménagement et de développement (SAD) de la MRC
de Lotbinière est entré en vigueur le 22 juin 2005;

ATTENDU QUE le lot 5 233 224 se situe dans la grande aire d’affectation agricole
viable;

ATTENDU QUE le SAD en vigueur n’autorise pas les usages récréatifs intensifs tels
que les campings dans la grande aire d’affectation agricole viable;

ATTENDU QU’un terrain de camping sous le nom Association des propriétaires
Centre de Villégiature Belle-Vue est déjà existant et qu’il se situe à proximité du lot
5 233 224;

ATTENDU QU’il y a lieu que le SAD soit modifié pour rendre admissible la
demande sur le territoire de la municipalité de Sainte-Croix;

ATTENDU QUE des démarches devront être entreprises avec les paliers
gouvernementaux supérieurs;

IL est proposé par Mélanie Picard, appuyé par Carmen Demers, et résolu à
l’unanimité des conseillers de demander à la MRC de Lotbinière d’apporter des modifications
à son Schéma d’aménagement et de développement afin de créer une aire d’affectation
récréotouristique afin d’autoriser les terrains de camping sur le lot 5 233 224.

VARIA

OFFICE MUNICIPALE D’HABITATION DU NORD DE LOTBINIÈRE
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056-2022 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022

Revenus : 248 826 $

Dépenses :
- Administration 57 164 $
- Conciergerie et entretien 101 699 $
- Énergie, taxes, assurances

et sinistres 151 148 $
- Remplacement, amélioration

et modernisation 282 903 $
- Financement 105 109 $
- Service à la clientèle 45 759 $

Total des dépenses 743 782 $

Déficit : 494 956 $

Partage déficit
- SHQ 445 461 $
- Municipalité de Sainte-Croix 49 495 $
- Avances temporaires (SHQ 100 %) 950 846 $

=======

ATTENDU QUE l’Office municipal d’habitation du Nord de Lotbinière et la
Société d’habitation du Québec demandent à la municipalité d’approuver ledit budget pour
l’année 2022;

IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Carmen Demers, et résolu unanimement
d’adopter le budget pour l’année 2022 tel que présenté.

SALLE DE QUILLES

057-2022 MODIFICATION AU BAIL EN VIGUEUR

ATTENDU la résolution numéro 108-2015;

ATTENDU QU’un bail est intervenu entre la municipalité de Sainte-Croix et
M. Gilles Roy et Mme France Bonin le 10 juin 2015, pour la location de la salle de quilles
située au 181, rue Laflamme, Sainte-Croix;

ATTENDU QUE le présent bail vient à échéance le 31 mai 2022 et qu’une clause
additionnelle offre une option de renouvellement d’un an;

ATTENDU la situation difficile depuis mars 2020 en raison de la pandémie de
COVID-19 pour les gestionnaires de la salle de quilles;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire apporter les modifications suivantes
au bail en vigueur considérant le contexte exceptionnel :

 Gratuité de la location de février à décembre 2022;
 Évaluation de la situation avant le premier août 2022 pour la période du

1er janvier au 31 mai 2023 de l’option de renouvellement d’un an.

IL est proposé par Mylène Neault, appuyé par Carmen Demers, et résolu
unanimement d’accepter lesdites modifications au bail en vigueur pour la location de la
salle de quilles.

FONDATION DU CÉGEP DE THETFORD – CAMPAGNE DE
FINANCEMENT LOTO-FONDO

058-2022 CONTRIBUTION MUNICIPALE 2022

ATTENDU QUE le Cégep de Thetford, de concert avec les milieux socio-
économique et politique de Lotbinière, a mis sur pied un pôle d’enseignement supérieur au
Centre d’études collégiales de Lotbinière à St-Agapit;
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ATTENDU QUE les programmes y étant offerts ont aujourd’hui des retombées
concrètes pour Lotbinière et sont le fruit d’une concertation et d’une vision de développement
qui se reflète dans la planification stratégique du Cégep de Thetford et de la MRC de
Lotbinière;

ATTENDU QUE La Fondation du Cégep de Thetford lançait en décembre 2021sa
toute première loterie intitulée Loto-Fondo. Par le biais de cette activité de financement, la
Fondation du Cégep de Thetford a pour objectif d’amasser près de 35 000 $; 

ATTENDU QUE tous les fonds récoltés par la vente de billets permettront
d’améliorer, d’encourager et de préserver la qualité de vie des étudiants et, par le fait même,
permettre au Cégep de Thetford de garder sa place comme l’un des meilleurs du réseau.
Rappelons également que la Fondation a contribué à l’ouverture du Centre d’études
collégiales de Lotbinière;

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix a contribué à cette campagne
de financement par l’achat de 10 billets au coût de 60,00 $ chacun qui ont été remis à
l’organisme « Entraide Sainte-Croix » qui pourra en faire profiter ses bénéficiaires;

IL est proposé par Stéphane Dion, appuyé par Mylène Neault, et résolu unanimement
d’entériner la contribution municipale pour l’année 2022 à la campagne de financement de la
Fondation du Cegep de Thetford au montant de 600,00 $.

REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS FAITES PAR UN MEMBRE DU
CONSEIL (ART.6, LOI SUR L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE EN
MATIÈRE MUNICPALE)

DÉPÔT

CONSIDÉRANT les élections municipales du 7 novembre 2021;

La directrice générale et secrétaire-trésorière déclare avoir reçu 1 déclaration du
candidat concernant la réception de certains dons, marques d’hospitalité ou tous les autres
avantages des élections municipales du 7 novembre 2021.

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (SELON LES QUESTIONS
REÇUES EN DIRECT – SÉANCE À HUIS CLOS)

- Information concernant le règlement de l’utilisation des pistes de course.
- Information concernant l’agrandissement du garage municipal.
- Information concernant un projet de plantation d’arbres.

059-2022 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

IL est proposé par Sophie Côté, appuyé par Alex Papineau, et résolu
unanimement de lever la présente séance à 20 : 17 heures.

_____________________________ _______________________________________________

Stéphane Dion France Dubuc, directrice générale
Maire et secrétaire-trésorière

Je, Stéphane Dion, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code
municipal du Québec.


